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Objet: Resultats de Ia vingtieme session de Ia Conference des Parties a Ia Convention
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (Lima, Perou, 
1er_12 decembre 2014) presentant un interet pour les Membres de I'OMM 

Suite a donner: Les representants des Services meteorologiques et hydrologiques nationaux 
(SMHN) sont pries de suivre de pres !'application des recommandations issues 
de Ia vingtieme session de Ia Conference des Parties 

Madame, Monsieur, 

Com me je l'annonc;ais dans mes lettres du 7 a out et du 10 octobre 2014, Ia vingtieme 
session de Ia Conferences des Parties (COP-20) a Ia Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) s'est tenue a Lima, du 1er au 12 decembre 2014, en meme 
temps que Ia dixieme session de Ia Conference des Parties agissant comme reunion des Parties 
au Protocole de Kyoto (CMP-1 0). La conference a egalement inclus: 

a) La quarante et unieme session de I'Organe subsidiaire de conseil scientifique et 
technologique (SBSTA 41 ); 

b) La quarante et unieme session de I'Organe subsid iaire de mise en oouvre 
(SBI 41 ); 

c) La reunion du Groupe de travail special de Ia plate-fo rme de Durban pour une 
action renforcee (ADP). 

Dans le cadre de Ia COP-20, quatre faits nouveaux, presentes ci-apres, revetent un interet 
particulier pour !'Organisation meteorologique mondiale (OMM) et ses Membres. 

1. Mesures d'attenuation: L'appel de Lima en faveur du climat 

L'une des decisions cles de Ia COP-20 concerne le respect des engagements pris a 
Doha pour !'horizon 2020 

(http://unfccc.int/files/meetings/lima_dec_2014/ 
application/pdf/auv _ cop20 _lima_ ca ll_ for_ climate_ action. pdf). 

La COP a pris note «avec une vive preoccupation de l'ecart significatif entre l'effet cumule 
des engagements des Parties en matiere d'attenuation des emissions annuelles mondiales de 
gaz a effet de serre d'ici a 2020 et les profils des emissions globales assurant une perspective 
raisonnable de contenir !'elevation de Ia temperature moyenne de Ia planete en dessous de 
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2 oc ou 1,5 oc par rapport aux niveaux preindustriels». Rappelant l'objectif de Ia Convention 
enonce dans son article 21

, Ia Conference des Parties a confirme, par ceve decision, qu'elle avait 
!'intention, a sa vingt et unieme session, d'adopter un «protocole, un autre instrument juridique ou 
un texte convenu d'un commun accord ayant va leur juridique, applicable a toutes les Parties» et 
reaffirme «son engagement de parvenir en 2015 a un accord ambitieux qui reflete le principe des 
responsabilites communes mais differenciees et des capacites respectives», compte tenu de Ia 
diversite des situations nationales. Une fois mis en ceuvre, un accord de cette nature influencera 
de maniere significative les economies de presque tous les pays dans le monde, et 
particulierement le secteur de l'energie. Les Services meteorologiques et hydrologiques nationaux 
(SMHN) pourraient done s'interroger sur !'impact qu'aura cette decision sur les services 
climatologiques qui seront requis pour faciliter une transition vers des sources d'energie 
renouvelable. 

2. Adaptation: Plans nationaux d'adaptation 

La COP-20 a adopte les conclusions de I'Organe subsidiaire de mise en ceuvre en ce 
qui concerne les plans nationaux d'adaptation (http://unfccc.int/fi les/meetings/lima_dec_2014/ 
decisions/application/pdf/auv_cop20_naps.pdf ). Dans sa decision, Ia Conference des Parties 
«reconnait que le processus d'elaboration et d'execution des plans nationaux d'adaptation est 
essentiel pour renforcer les capacites d'adaptation et reduire Ia vu lnerabilite aux effets des 
changements climatiques». Cette decision assode clairement !'elaboration des plans nationaux 
d'adaptation au Fonds vert pour le climat (voir ci-apres). Les SMHN des pays concernes sont 
encourages a participer a /'elaboration et a Ia mise en ceuvre des plans nationaux d'adaptation, 
non seulement pour etayer le processus, mais egalement pour acceder aux ressources attribuees, 
notamment par le Fonds vert pour le climat, en fonction des priorites recensees dans les plans en 
question. 

3. Mecanisme international de Varsovie sur les pertes et les prejudices 

Le plan de travail etabli par le Comite executif provisoire du Mecanisme .international 
de Varsovie relatif aux pertes et prejudices, disponible a l'adresse: http://unfccc.int/documentation/ 
documents/advanced_search/items/6911.php?priref=600008121 , a ete adopte dans le cadre 
d'une decision de Ia COP-20 (http://unfccc. int/files/meetings/lima_dec_2014/decisions/application/ 
pdf/auv_cop20_1ossanddamage.pdf). Entre autres choses, ce plan de travail , qui est reproduit a 
l'annexe 2 du rapport du Comite executif provisoire, invite «les organismes et les experts 
competents a collaborer avec le Comite executif pour faciliter l'acces a !'information, notamment 
au moyen de mecanismes de collaboration, de bases de donnees et de technologies permettant 
de surveiller les effets, et favoriser les demarches visant a remedier aux pertes et prejudices lies 
aux effets nefastes des changements climatiques, y compris les phenomenes qui se manifestent 
lentement». L'OMM a presente officiellement un document de fond au Secretariat de Ia CCNUCC 
dans lequel elle souligne comment les SMHN pourraient contribuer a ce processus (voir ci-apres). 
Au titre de cette decision, Ia composition du Comite executif a egalement ete definie. Les 
membres de ce comite seront elus d'ici au mois de mars 2015 et il est hautement souhaitable 
qu'au moins un SMHN soit represente. Cette decision prevoit par ailleurs que les organismes des 
Nations Unies participent activement aux reunions d'equipes d'experts et d'autres organes 
subsidiaires. 

1 L'objectif ultime de Ia presente Convention et de tous instruments juridiques connexes que Ia Conference 
des Parties pourrait adopter est de stabiliser, conformement aux dispositions pertinentes de Ia 
Convention, les concentrations de gaz a effet de serre dans !'atmosphere a un niveau qui emptkhe toute 
perturbation anthropique dangereuse du systeme climatique. II conviendra d'atteindre ce niveau dans un 
delai suffisant pour que les ecosystemes puissent s'adapter naturellement aux changements climatiques, 
que Ia production alimentaire ne soit pas menacee et que le developpement economique puisse se 
poursuivre d'une maniere durable. 
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4. Fonds vert pour le climat 

La COP-20 a co·lncide avec un certain nombre d'evenements lies au 
Fonds vert pour le climat. parmi lesquels des promesses de contributions d'un montant total de 
10,2 milliards de dollars des Etats-Unis (http://unfccc. int/files/meetings/lima_dec_2014/ decisions/ 
application/pdf/auv_cop20_gcf.pdf). Le Fonds vert pour le climat a huit objectifs strategiques, 
notamment Ia production d'energie a faibles emissions et !'amelioration de Ia securite dans le 
domaine de Ia sante, de !'alimentation, de l'eau et des moyens de subsistance, en particulier pour 
les populations les plus vulnerables (http://news.gcfund.org/ ). II comprend un mecanisme en 
faveur du secteur prive con<;u, entre autres, pour encourager les investissements dans les 
energies renouvelables. Les pays qui souhaitent acceder aux ressources du Fonds devront 
designer une autorite nationale. Un programme de preparation au Fonds, qui dispose d'un 
montant maximal d'un million de dollars des Etats-Unis par annee et par pays, permettra d'aider 
les organismes nationaux a se faire accrediter et a mettre au point des projets susceptibles d'etre 
finances par le Fonds. Les agences des Nations Unies peuvent elles aussi beneficier du Fonds; 
I'OMM est d'ailleurs en train de mettre au point une demande d'accreditation. Les projets finances 
par le Fonds sont repartis en quatre categories: les microprojets (moins de dix millions 
de dollars E.-U.), les petits projets (1 0 a 50 millions de dollars E.-U.), les projets de taille moyenne 
(50 a 250 millions de dollars E.-U.) et les grands projets (plus de 250 mill ions de dollars E.-U. ). 
Les ressources du Fonds seront allouees pour moitie aux mesures d'attenuation et pour moitie 
aux mesures d'adaptation, Ia moitie de cette derniere categorie etant attribuee aux pays les moins 
avances et aux Petits Etats insulaires en developpement. Les SMHN sont encourages a collaborer 
avec /es autorites nationales designees et /'OMM pour examiner le financement d'initiatives dans 
les domaines lies aux decisions prises par Ia COP-20 concernant les mesures d'attenuation et 
d'adaptation ainsi que les pertes et les prejudices. 

Vous trouverez ci-dessous d'autres decisions qui pourraient presenter un interet pour 
les Membres de I'OMM. J'ai le plaisir de porter a votre connaissance certaines d'entre elles qui 
saluent les initiatives en cours de I'OMM et sa contribution a !'application de Ia Convention: 

Recherche et observation systematique 

a) Dans ses conclusions, le SBST A, a sa quarante et unieme session, a pris note du 
programme de travail relatif au Systeme d'observation du climat mondial (SMOC) 
pour 2015 (rapport d'activite a presenter a Ia quarante-troisieme session du SBSTA, 
lors de Ia COP-21 , et nouveau plan de mise en reuvre a presenter a Ia quarante
cinquieme session du SBSTA, lors de Ia COP-22). Les responsables du SMOC sont 
invites a en rendre compte lors de !'atelier qui sera organise a Bonn, en fevrier 2015, 
en collaboration avec le Groupe d'experts intergouvernemental sur !'evolution du climat 
(GIEC) et le Secretariat de Ia CCNUCC; 

b) Le SBSTA a egalement pris note du document de I'OMM relatif a Ia deuxieme session 
du Conseil intergouvernemental des services climatologiques (IBCS) (voir ci-dessous). 
II a prie I'OMM de rendre compte, lors de sa quarante-troisieme session qui aura lieu 
pendant Ia COP-21 , de l'etat d'avancement du CMSC; 

c) Le SBSTA a egalement pris connaissance du cinquieme Rapport d'evaluation du 
GIEC. II a invite le Groupe d'experts a continuer de fournir aux Parties des 
informations pertinentes sur les aspects scientifiques, techniques et socio
economiques du changement climatique, en tenant compte des travaux de Ia 
CCNUCC au moment de determiner ses produits et cycles d'evaluation futurs 
(http://unfccc. int/files/meetings/lima _dec_ 20 14/decisions/application/pdf/auv _ cop20 _ar 
5ipcc.pdf). 
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Programme de travail de Nairobi concernant les incidences des changements climatiques 
ainsi que Ia vulnerabilite et !'adaptation a ces changements 

Les participants a Ia quarante et unieme session du SBSTA se sont felicites du rapport 
de synthese sur les methodes, outils, bonnes pratiques et enseignements en matiere de 
planification de !'adaptation pour les ecosystemes, les etablissements humains, les ressources en 
eau et Ia sante. lis ont invite le Secretariat de Ia CCNUCC a reflechir aux moyens d'ameliorer 
encore le Forum des coordonnateurs du Programme de travail et ont note qu'il importait de le 
planifier de fa<;on a reunir un maximum de Parties et d'organisations partenaires. Dans leurs 
conclusions preliminaires, ils ont prie le Secretariat de Ia CCNUCC de diffuser les connaissances 
acquises et de regrouper les bonnes pratiques que suivent les partenaires du Programme de 
travail. lis ont egalement decide d'examiner et d'etoffer, a Ia quarante-quatrieme session du 
SBSTA (mai 2016), les activites au titre du Programme de travail qui facilitent Ia creation et Ia mise 
en place de plans d'adaptation nationaux. 

Declaration ministerielle sur !'education et Ia sensibilisation 

Les ministres qui ont participe a Ia COP-20 sont convenus d'une declaration sur 
!'education et Ia sensibilisation. lis ont reaffirms !'importance de !'article 6 de Ia Convention et de 
l'alinea e) de !'article 10 du Protocole de Kyoto, sur le developpement des capacites, et ont 
engage toutes les Parties a participer aux travaux menes par les groupes d'experts, notamment 
intergouvernementaux, crees par I'ONU sur des questions liees a !'education aux changements 
climatiques, aux sciences naturelles et a Ia sensibilisation de Ia population, et a tirer profit de ces 
travaux. 

Programme de travail de Lima relatif au genre 

Les participants de Ia vingtieme session de Ia Conference des Parties a Ia CCNUCC 
ont par ailleurs decide de mettre en place un programme de travail de deux ans pour favoriser 
l'equilibre hommes-femmes et parvenir a des politiques climatiques tenant compte de cette 
problematique et elaborees dans l'objectif d'une participation effective des femmes aux organes 
crees en vertu de Ia Convention. 

Enfin, Ia delegation de I'OMM a contribue activement a cette conference, tant par sa 
participation a Ia conference meme que par les documents qu'elle a remis en ce sens. Les points 
saillants de cette conference sont presentes ci-dessous. 

Conjointement avec !'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture 
(FAO) et le Centre international de recherche sur le phenomene El Nino (CIIFEN), I'OMM a 
presents un expose technique sur !'amelioration de !'adaptation et de Ia preparation au 
phenomene El Nino et a ses repercussions grace a un meilleur suivi et une meilleure prevision. 
Des exposes ont egalement ete faits par Ia Sous-Commission de Ia COl (Commission 
d'oceanographie) pour Ia mer des Cara"lbes et les regions adjacentes, le Programme alimentaire 
mondial et le Service meteorologique, climatologique et geophysique indonesien (BMKG). 

En tant que Secretaire general de I'OMM, j'ai prononce un discours lors de Ia reunion 
parallele sur les avantages socio-economiques des services meteorologiques et climatologiques. 
Cette reunion a porte essentiellement sur l'hote de Ia conference, le Perou, et les perspectives de 
soutien de secteurs cles pour le developpement, tels que !'agriculture, Ia gestion des risques de 
catastrophes, Ia sante, Ia gestion de l'eau, le tourisme, les infrastructures, les services publics et 
les transports. Parmi les organisateurs de cet evenement figuraient le Service national de 
meteorologie et d'hydrologie du Perou (SENHAMHI), I'OMM, MeteoSuisse, le CIIFEN, Ia Direction 
suisse du developpement et de Ia cooperation et le Ministere finlandais des affaires etrangeres. 
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Lors d'une discussion de haut niveau sur les questions hommes-femmes et le 
changement climatique, Ia Sous-Secretaire generale de I'OMM a presente les conclusions de Ia 
recente Conference de I'OMM sur l'egalite entre les femmes et les hommes dans le contexte des 
services meteorologiques et climatologiques. Elle a egalement annonce que I'OMM, I'UNITAR et 
le Secretariat de Ia CCNUCC mettaient en place, avec le soutien d'ONU-Femmes, un programme 
de formation des dirigeantes. Ce programme sera lance au Dix-Septieme Congres de I'OMM pour 
renforcer les competences des deleguees. 

A Ia seance pleniere d'ouverture de Ia quarante et unieme session du SBSTA, le 
Secretaire general adjoint de I'OMM a prononce une declaration sur les resultats de Ia deuxieme 
session du Conseil intergouvernemental des services climatologiques, charge de gerer et de 
superviser Ia mise en reuvre du CMSC. L'OMM a egalement presente aux Parties a Ia Convention 
un document contenant des renseignements plus detailles sur les resultats de cette deuxieme 
session. Pour obtenir de plus amples renseignements a cet egard, vous pouvez consulter le lien 
suivant: http://unfccc.int/resource/docs/2014/smsn/un/178.pdf. 

Par ailleurs, I'OMM a presente a Ia COP-20 Ia sene de messages cles de Ia 
communaute meteorologique qui vous avait ete communiquee dans ma lettre du 10 octobre 2014. 
Ce document a ete distribue dans toutes les langues de I'ONU. II met en evidence des enjeux et 
domaines importants auxquels s'interessent les SMHN dans le contexte de Ia Conference des 
Parties. Pour obtenir de plus amples renseignements a cet egard, vous pouvez consulter le lien 
suivant: https://www.wmo.int/pages/meetings/documents/Keymessages_COP-20.pdf. 

Etant donne !'importance du Mecanisme de Varsovie relatif aux pertes et prejudices lies 
aux incidences des changements climatiques, I'OMM a presente un document de fond sur le 
renforcement de Ia surveillance et du catalogage de phenomenes dangereux ou extremes et 
d'indicateurs climatologiques a evolution lente, a l'appui du Mecanisme de Varsovie, qui releve de Ia 
CCNUCC. Pour obtenir de plus amples renseignements a cet egard, vous pouvez consulter le lien 
suivant: https://www.wmo. int!pages/meetings/documents/WMO-Submission-COP20-142517 _fr.pdf . 

L'OMM a presente une proposition relative au Programme de travai l de Nairobi, qui 
peut etre consultee a l'adresse suivante: http://unfccc. int/resource/docs/2014/smsn/un/161.pdf. 

Un document sur les activites actuelles du SMOC, programme coparraine par 
I'OMM, a ete presente a Ia quarante et unieme session du SBST A. Ce document com porte 
egalement un examen du programme du SMOC et son futur plan de mise en reuvre a l'appui de 
Ia CCNUCC. II tient aussi compte des exigences en matiere d'observation pour !'adaptation 
aux changements climatiques. Pour obtenir de plus amples renseignements, cliquez sur: 
http://unfccc.int/resource/docs/2014/smsn/un/175.pdf. 

L'OMM a egalement marque Ia Conference en publiant son rapport sur 
les concentrations atmospheriques de gaz a effet de serre en 2013 ainsi que sa declaration 
provisoire sur l'etat du climat mondial en 2014. Une conference de presse consacree a cette 
declaration a ete faite par le Secretaire general adjoint de I'OMM et Ia Directrice 
executive de Ia CCNUCC. Ces rapports ont ete abondamment mentionnes dans Ia presse et 
largement cites durant Ia Conference, dans Ia mesure ou ils demontrent clairement Ia 
necessite d'agir sur le front du changement climatique. Le Bulletin de I'OMM sur les gaz a effet de 
serre et Ia Declaration provisoire de I'OMM sur l'etat du climat mondial en 2014 sont accessibles 
aux adresses suivantes: https://www.wmo.int/pages/prog/arep/gaw/ghg/GHGbulletin.html et 
https://www.wmo. int/pages/mediacentre/press_releases/pr_1 009_fr.html. 

Cette annee, dans le cadre de !'initiative «Unite d'action des Nations Unies», les 
organismes et programmes des Nations Unies se sont rassembles dans Ia zone d'exposition 
accueillant le systeme des Nations Unies. Sur le stand d'exposition de I'OMM, tenu en cooperation 
avec le SENAMHI , visiteurs et delegues pouvaient obtenir des renseignements sur le role de 
I'OMM et des SMHN, notamment dans le domaine de !'adaptation. Outre des informations sur les 
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programmes de I'OMM, on pouvait s'y procurer des publications electroniques sur d'autres 
programmes coparraines, dont le Programme mondial de recherche sur le climat (PMRC) et le 
programme relatif au SMOC. Par ailleurs, I'OMM a consacre une page Web aux preparatifs de Ia 
COP-20 et a sa participation a cette session. Cette page contenait des renseignements generaux 
et etait quotidiennement alimentee en nouvelles durant les jours ouvrables de Ia Conference des 
Parties (https://www.wmo.inUpages/meetings/wmo-at-unfccc-cop_en.html). 

J'ai constate avec plaisir qu'une vingtaine de directeurs de services 
hydrometeorologiques et representants permanents ont assists a Ia COP-20, parmi lesquels 
figuraient les presidents des Conseils regionaux II (Asie), V (Pacifique Sud-Ouest) et VI (Europe). 
En outre, quelque 130 representants de 64 SMHN accompagnaient les delegations nationales. 

Enfin, je remercie chaleureusement le SENAMHI et Ia Representante permanente du 
Perou aupres de I'OMM, Mme Amelia Ysabel Dfaz Pablo, pour le soutien apports a Ia delegation 
de I'OMM pendant Ia Conference ainsi qu'a tous les representants des SMHN qui ont participe a Ia 
vingtieme session de Ia Conference des Parties. Je me rejouis de Ia poursuite de notre 
cooperation a !'occasion de futures rencontres. 

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 


